
ENTENTE CONCERNANT LE FINANCEMENT DU PROJET PRESCRIPTION QUÉBEC
PHASE 0 

Numéro de référence du contrat : PRESCQC-N 

ENTRE : 

ET: 

INFOROUTE SANTÉ DU CANADA INC., personne morale à but non lucratif régie, 
en vertu de la Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif (L.C. 2009, 
c. 23), ayant son siège au 1000, rue Sherbrooke Ouest, bureau 1200, Montréal 
(Québec), H3A 3G4; 

ci-après appelée « INFOROUTE »; 

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, représenté par le ministre de la Santé et des 
Services sociaux, monsieur Christian Dubé, et par la ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne, madame Sonia LeBel, 
eux-mêmes représentés respectivement par la sous-ministre de la Santé et des 
Services sociaux, madame Dominique Savoie, dûment autorisée en vertu de la 
Loi sur le ministère de la Santé et des Services sociaux (RLRQ, c. 19.2) et par le 
secrétaire général associé aux Relations canadiennes, monsieur Gi lbert Charland, 
dûment autorisé en vertu de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (RLRQ, 
c. M-30); 

ci-après appelé le « QUÉBEC »; 

PRÉAMBULE 

ATTENDU QU'INFOROUTE est un organisme sans but lucratif financé par le gouvernement du 
Canada afin de favoriser et d'accélérer, à l'échelle pancanadienne, l'élaboration et l'utilisation de 
systèmes d'information électroniques interopérables en santé afin de procurer des bénéfices aux 
Canadiens en matière de santé; 

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a approuvé, par le décret numéro 34-2004 du 
14 janvier 2004, l'entente visant la participation du QUÉBEC à INFOROUTE telle que constituée 
par la lettre datée du 9 janvier 2004 du ministre de la Santé et des Services sociaux et du ministre 
responsable des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la Réforme des institutions 
démocratiques adressée au président du conseil d'administration d'INFOROUTE et par la lettre 
d'acceptation de ce dernier datée du 9 janvier 2004; 

ATTENDU QUE cette entente stipule que: 

(a) il appartient au QUÉBEC de décider du rythme et des modalités de déploiement 
de l'infrastructure de la santé sur son territoire et que ce déploiement doit 
s'effectuer en fonction des orientations, des priorités et de la capacité financière 
du QUÉBEC; 
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(b) tout projet québécois visant à obtenir un financement d'INFOROUTE doit être 
conforme aux orientations québécoises en matière d'infrastructure de la santé; 

(c) uniquement les projets soumis par le ministère de la Santé et des Services sociaux 
( « MSSS ») à INFOROUTE pourront bénéficier d'un financement de la part de 
cette dernière; 

(d) le QUÉBEC participe aux clauses de réciprocité ayant pour effet de rendre les 
produits développés par le biais de la contribution d'INFOROUTE disponibles à 
l'ensemble des provinces et territoires; et 

(e) le MSSS est responsable du suivi et de l'évaluation de la performance des projets 
québécois financés par INFOROUTE; 

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a approuvé la présente entente en vertu du 
décret numéro 435-2022 du 23 mars 2022. 

EN CONSÉQUENCE, les parties conviennent de ce qui suit : 

1. OBJET DE L'ENTENTE 

La présente entente vise à établir les modalités de la contribution financière 
d'INFOROUTE pour la planification et le design ( « Phase 0 ») afin d'adapter le service 
d'ordonnances électroniques d'INFOROUTE ( « PrescripTlon Québec» ou « Solution ») 
aux besoins du Québec. Le déploiement de la Solution est prévu dans une phase 
subséquente. 

2. DÉFINITIONS 

Aux fins de la présente entente, les expressions et termes suivants signifient : 

« annonce officielle » a le sens attribué à cette expression à l'article 21.1 (a); 

« avis de rectification » a le sens attribué à cette expression à l'article 17.4; 

« budget détaillé approuvé » s'entend d'un budget détaillé relatif au projet qui établit 
tous les frais admissibles ayant trait au projet; 

« certificat d'acceptation » a le sens attribué à cette expression à l'article 6.5; 

« date d'entrée en vigueur » a le sens attribué à cette expression à l'article 5; 

« droits de tiers sans licence » s'entend de la liste des droits sur les produits détenus 
par des tiers pour le projet jointe à l'annexe 1 (Droits de tiers sans licence); 

« énoncé des travaux » s'entend de la description écrite des produits et de leurs 
spécifications prévus à l'annexe C (Énoncé des travaux (Phase O)); 

« entrepreneur » comprend les entrepreneurs indépendants, les fournisseurs de 
logiciels, les réalisateurs de logiciels personnalisés ou les consultants dont les services 
ont été retenus par le QUÉBEC ou sous sa direction dans le cadre de la Phase O; 

Entente léaale page 2 sur 39 
LEGAL_ l:699511 81.9 



« exigences relatives à la protection des renseignements personnels » s'entend de 
la législation relative à la protection des renseignements personnels applicable au 
QUÉBEC; 

« frais admissibles » a le sens attribué à cette expression à l'annexe H (Frais 
admissibles); 

« pertes » a le sens attribué à cette expression à l'article 14.1; 

« Phase O » a le sens attribué à cette expression à l'article 1; 

« PrescripTlon Québec » a le sens attribué à cette expression à l'article 1; 

« produits » s'entend des produits tels que décrits à l'énoncé des travaux à l'annexe C 
(Énoncé des travaux (Phase 0)) s'y rapportant; 

« projet » s'entend du projet décrit à l'annexe A (Lancement du projet Prescripîlon 
Québec (Phase 0)); 

« propriété intellectuelle » s'entend de tous les brevets, marques déposées, droits sur 
les dessins, les noms commerciaux, les noms de domaine, droits d'auteur et tous les 
enregistrements, demandes d'enregistrement ou droits de demande d'enregistrement de 
l'un des éléments ci-dessus, droits sur des concepts, inventions, renseignements 
confidentiels, savoir-faire, secrets commerciaux et tous les autres droits de propriété 
intellectuelle qui pourraient exister maintenant ou à l'avenir, à l'exclusion des droits sans 
licence de tiers et a le sens attribué à cette expression à l'article 1 0; 

« propriété intellectuelle d'INFOROUTE » a le sens attribué à cette expression à 
l'article 1 0(a); 

« réclamation » a le sens attribué à cette expression à l'article 14.3; 

« renseignements confidentiels » désigne toute information commerciale, marketing, 
technique, scientifique ou autre d'une partie, qu'elle soit écrite, orale, graphique, 
photographique, électronique ou sous toute autre forme, qui, au moment de la divulgation 
par cette partie à l'autre partie, est désignée comme confidentielle (ou désignation 
similaire), est divulguée dans des circonstances de confiance, ou serait considérée par 
les parties, exerçant un jugement commercial raisonnable, comme étant confidentielle; 

« renseignements personnels » s'entend des renseignements qui concernent une 
personne physique et qui permettent de l'identifier; 

« représentants » s'entend collectivement des employés, des mandataires et des 
entrepreneurs; 

« Solution » a le sens attribué à cette expression à l'article 1; 

« spécifications » s'entend des exigences relatives aux produits décrits dans l'énoncé 
des travaux à l'annexe C (Énoncé des travaux (Phase 0)) s'y rapportant; 
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« taxe de vente non recouvrable » désigne la taxe de vente qui ne peut être recouvrée 
par le QUÉBEC, selon les modèles de gestion choisis par le QUÉBEC; 

« taxe de vente recouvrable » désigne la taxe de vente qui est recouvrée ou recouvrable 
par le QUÉBEC, selon les modes de gestion choisis par le QUÉBEC; 

« taxes de vente » désigne, collectivement, la taxe fédérale sur les produits et services 
(TPS) et toutes taxes de vente provinciales applicables; 

« technologie d'arrière-plan » désigne le matériel qui a été acquis ou développé par ou 
sous la direction du QUÉBEC avant ou après la date d'entrée en vigueur à des fins autres 
que le projet, que ce soit seul ou en collaboration avec d'autres; 

« technologie de premier plan » désigne le matériel (y compris les dérivés de la 
technologie d'arrière-plan) qui a été acquis ou développé par ou sous la direction du 
QUÉBEC avant ou après la date d'entrée en vigueur aux fins du projet, que ce soit seul 
ou en collaboration avec d'autres; 

« terme » a le sens attribué à cette expression à l'article 5; et 

« utilisateurs autorisés » a le sens attribué à cette expression à l'article 10(c). 

3. INTÉGRALITÉ DE L'ENTENTE 

Les documents suivants et toute modification qui pourraient leur être apportée 
ultérieurement font partie de la présente entente : 

• le préambule; 

• les dispositions de la présente entente; 

• l'annexe A intitulée « Lancement du projet Prescripîlon Québec (Phase 0) »; 

• l'annexe B intitulée « Échéancier de remboursement (Phase 0) »; 

• l'annexe C intitulée « Énoncé des travaux (Phase 0) »; 

• l'annexe D intitulée « Formulaire d'avis »; 

• l'annexe E intitulée « Certificat de représentation et de conformité »; 

• l'annexe F intitulée « Formulaire de facturation »; 

• l'annexe G intitulée « Modifications aux annexes »; 

• l'annexe H intitulée « Frais admissibles »; 

• l'annexe I intitulée« Droits de tiers sans licence ». 

La présente entente constitue le seul accord intervenu entre les parties en ce qui concerne 
le projet et toute autre entente non reproduite aux présentes est réputée nulle et sans 
effet. 
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4. LOIS APPLICABLES ET TRIBUNAUX COMPÉTENTS 

La présente entente est régie par le droit applicable au Québec et en cas de litige, les 
tribunaux du Québec seront les seuls compétents. 

5. DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE DE L'ENTENTE 

Nonobstant la date de signature des parties, la présente entente entre en vigueur le 
1er jour d'avril 2021 ( « date d'entrée en vigueur») et se termine le 31 mars 2022, et peut 
être reconduite par entente écrite mutuelle entre les représentants des parties identifiés à 
l'annexe G (Modifications aux annexes), pour une période maximale d'une année selon 
les mêmes termes et conditions advenant que la finalisation du projet requière un délai 
supplémentaire ( « terme » ). 

6. LIVRABLES 

6.1 Développement et livraison des livrables 

Dans le cadre du projet, le QUÉBEC doit développer et livrer les produits à INFOROUTE 
en conformité avec la présente entente. 

6.2 Montants alloués et modalités de remboursement 

INFOROUTE s'engage, sous réserve du respect des modalités prévues à la présente 
entente, à rembourser au QUÉBEC les frais admissibles conformément aux modalités 
prévues à la présente entente. 

6.3 Montant alloué 

Le montant maximal des remboursements des frais admissibles est de 1 000 000$ aux 
fins de la détermination de la contribution financière d'INFOROUTE en vertu de la 
présente entente (excluant les taxes). 

Les parties conviennent que le montant indiqué est déterminé à l'aide des renseignements 
fournis à INFOROUTE par le QUÉBEC relativement aux frais admissibles. 

Nonobstant toute autre disposition de cette entente, le montant des remboursements des 
frais admissibles qui sera versé au QUÉBEC en vertu de la présente entente est 
conditionnel à l'octroi de crédits par le Parlement du Canada. Si l'octroi de crédits n'est 
pas fait, le Québec pourra déterminer si cette entente devra être modifiée ou terminée. 
Pour plus de précision, le montant des remboursements des frais admissibles est 
conditionnel à l'octroi annuel de crédits par le Parlement du Canada et ce peu importe la 
détermination qui pourrait être faite par Québec. 

6.4 Conditions de remboursement 

Pour que les frais admissibles soient remboursables , les produits s'y rapportant doivent : 

• avoir été réalisés en conformité à l'énoncé des travaux ainsi qu'aux spécifications 
prévus à l'annexe C (Énoncé des travaux (Phase O)); et 
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• être conformes à toutes les autres modalités prévues à la présente entente. 

6.5 Conformité des produits à l'entente 

Lorsque les produits sont transmis à INFOROUTE, le représentant de la facturation du 
QUÉBEC demande à INFOROUTE de lui confirmer par écrit (« certificat 
d'acceptation ») que ces produits respectent l'annexe A (Lancement du projet 
Prescripîlon Québec (Phase 0)), l'annexe B (Échéancier de remboursement (Phase 0)), 
l'annexe C (Énoncé des travaux (Phase 0)) et l'annexe H (Frais admissibles). 

INFOROUTE transmet sa confirmation écrite de la conformité des produits dans un délai 
raisonnable. Si, selon l'avis d'INFOROUTE, ces produits ne respectent pas les annexes A 
(Lancement du projet Prescripîlon Québec (Phase 0)), B (Échéancier de remboursement 
(Phase 0)), C (Énoncé des travaux (Phase 0)) et H (Frais admissibles), INFOROUTE 
émet un avis de rectification, conformément aux dispositions de l'article 17.4. 

INFOROUTE procède aux remboursements prévus à l'article 6 et dans les délais prévus 
à l'article 7.1 (e) à la réception, de la part du QUÉBEC, d'un certificat de représentation et 
de conformité et d'une facture conforme aux modalités prévues à l'article 7 de la présente 
entente. 

7. FACTURATION 

7.1 Processus de facturation et de paiement 

(a) Le QUÉBEC doit soumettre une ébauche de facture pour le remboursement des 
frais admissibles (plus les taxes de vente provinciales, le cas échéant) au 
représentant de projet d'INFOROUTE pour examen. Cette facture doit être 
présentée sous la forme jointe à l'annexe F (Formulaire de facturation) et être 
accompagnée du certificat d'acceptation et d'un certificat de représentation et de 
conformité dûment signé. 

(b) Le représentant de projet d'INFOROUTE effectuera ensuite un examen 
préliminaire, agissant raisonnablement, de l'ébauche de facture soumise pour 
déterminer si la facture est conforme aux conditions de la présente entente. Le 
représentant de projet d'INFOROUTE informera le QUÉBEC si l'ébauche de 
facture ne contient pas tous les renseignements spécifiés à l'annexe F (Formulaire 
de facturation) ou si elle n'est pas conforme aux modalités de la présente entente 
et, le cas échéant, des motifs pour lesquelles l'ébauche de facture a été rejetée. 
Dans ce dernier cas, le QUÉBEC devra remédier rapidement à la situation et 
préparer une facture révisée conforme aux conditions de la présente entente. 

(c) La facture dans son format final avec la documentation décrite à l'article 7.1 (a) 
doivent être transmises par le QUÉBEC aux comptes fournisseurs d'INFOROUTE 
à corporatefinance@infoway-inforoute.ca ou au 1000, rue Sherbrooke Ouest, 
bureau 1200, Montréal, Québec H3A 3G4. Sauf accord contraire des parties par 
écrit, la facture doit être transmise à INFOROUTE dans les 30 jours suivant la 
transmission du certificat d'acceptation se rapportant aux produits visés par la 
facture. 
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(d) INFOROUTE examinera la facture dans son format final et la documentation 
décrite à l'article 7.1 (a) pour s'assurer qu'elles sont conformes aux modalités de la 
présente entente. En cas de problème avec la facture ou la documentation, 
INFOROUTE informera le QUÉBEC des raisons pour lesquelles la facture ou la 
documentation n'est pas conforme aux modalités de la présente entente. Le 
QUÉBEC aura le droit de fournir une facture ou documentation révisée conforme 
aux modalités de la présente entente. 

(e) Les frais admissibles seront remboursés dans les 30 jours ouvrables suivant la 
dernière des deux dates suivantes : 

(i) date de livraison du certificat d'acceptation par le QUÉBEC à l'égard du 
produit s'y rapportant; et 

(ii) la date à laquelle INFOROUTE confirme la réception de la facture dans 
son format final et la documentation décrite à l'article 7.1 (a) conforme au 
présent accord. 

7.2 Réconciliation annuelle des factures 

Toutes les factures dans leur format final soumises dans le cadre de la présente entente 
sont réconciliées annuellement, en commençant un an après la date de soumission de la 
première facture. 

7.3 Remboursement 

Le QUÉBEC convient de rembourser sans délai à INFOROUTE les fonds auxquels le 
QUÉBEC n'a pas droit, comme des paiements versés par erreur, des trop-payés ou des 
frais non admissibles. 

7.4 Taxes de vente 

Le QUÉBEC doit fournir à INFOROUTE les documents pertinents et préciser les motifs 
pour lesquels la taxe de vente engagée par lui constitue une taxe de vente non 
recouvrable. Si INFOROUTE, agissant raisonnablement, estime que la taxe de vente qui 
a été incluse dans une facture en vue d'un remboursement au titre de taxe de vente non 
recouvrable est effectivement une taxe de vente recouvrable, INFOROUTE peut choisir i) 
de ne rembourser la taxe de vente que lorsqu'elle sera satisfaite que cette taxe de vente 
est une taxe de vente qui constitue une taxe de vente non recouvrable, ou ii) de porter 
les sommes remboursées relativement à cette taxe en diminution de sommes qui doivent 
être remboursées à l'avenir au QUÉBEC et ce, en plus de tous les autres droits que 
INFOROUTE pourrait avoir. 

8. RAPPORTS 

Le QUÉBEC doit remettre à INFOROUTE, au moins une fois par mois avant le quinzième 
jour du mois subséquent, des rapports sur l'état d'avancement de la Phase 0, des produits 
et des coûts engagés pour la Phase O selon une forme dont conviennent les représentants 
du projet ainsi que la situation financière du projet. Le QUÉBEC doit indiquer dans ces 
rapports toute cause qui aurait pour effet de retarder la livraison des produits en conformité 
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avec l'annexe B (Échéancier de remboursement (Phase 0)) et l'annexe C (Énoncé des 
travaux (Phase 0)). 

Les parties conviennent qu'INFOROUTE peut transmettre au gouvernement du Canada 
des copies des rapports mentionnés ci-dessus. 

9. AVIS REQUIS 

Le QUÉBEC doit aviser INFOROUTE de tout facteur significatif pouvant avoir des 
conséquences sur le déploiement de la Phase O. 

1 O. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

(a) Le QUÉBEC convient que ni lui ni ses affiliés n'auront de droit, titre, réclamation, 
intérêt, sûreté, charge ou privilège sur toute propriété intellectuelle observée par, 
collectée par ou divulguée au QUÉBEC ou à ses représentants par ou au nom 
d'INFOROUTE dans le cadre de la présente entente ( « propriété intellectuelle 
d'INFOROUTE » ). 

(b) Le QUÉBEC accepte de ne pas utiliser la propriété intellectuelle d'INFOROUTE 
autrement que dans l'exécution des obligations du QUÉBEC en vertu de la 
présente entente ou de la manière expressément prévue par la présente entente. 

(c) Le QUÉBEC accorde par les présentes à INFOROUTE une licence non exclusive, 
irrévocable, perpétuelle, mondiale, entièrement payée et sans redevance de tous 
les droits de propriété intellectuelle dans les produits, y compris les droits de faire, 
copier, traduire, utiliser, pratiquer, produire, reproduire, adapter, publier, 
communiquer au public par quelque moyen que ce soit ou développer davantage 
ladite propriété intellectuelle pour utilisation par INFOROUTE, et sous-licencier 
ladite propriété intellectuelle aux gouvernements provinciaux ou territoriaux, aux 
administrations municipales, aux Premières Nations et au gouvernement fédéral 
du Canada, ainsi qu'à toute organisation mondiale financée ou administrée par un 
état (collectivement, les« utilisateurs autorisés » ). 

(d) Le QUÉBEC confirme par les présentes qu'il a accordé à INFOROUTE tous les 
droits (à l'exception des droits de tiers sans licence) de faire, copier, traduire, 
utiliser, pratiquer, produire, reproduire, adapter, publier, communiquer au public 
par quelque moyen que ce soit ou développer davantage la technologie d'arrière
plan, la technologie de premier plan et les produits pour utilisation par 
INFOROUTE, et le droit de sous-licencier aux utilisateurs autorisés toute propriété 
intellectuelle dans la technologie d'arrière-plan, la technologie de premier plan et 
les produits, sans redevance, dans le monde entier, aux fins déterminées ou juger 
appropriées par INFOROUTE ou les utilisateurs autorisés à leur seule discrétion, 
le tout sans aucune obligation de rendre des comptes au QUÉBEC ou à un tiers. 
Le QUÉBEC accepte par les présentes de faire tout ce qui est nécessaire pour 
confirmer la licence accordée par les présentes sur la propriété intellectuelle de la 
technologie d'arrière-plan, de la technologie de premier plan et des produits. 

(e) Le QUÉBEC s'engage à obtenir toutes les renonciations de tous les droits moraux 
sur les produits de ses représentants et de toute autre personne en mesure de 
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faire valoir ses droits en relation avec l'un des produits, ces renonciations pouvant 
être invoquées sans restriction par quiconque. 

(f) Le QUÉBEC s'engage à ne pas incorporer dans un produit quoi que ce soit qui 
pourrait restreindre le droit d'INFOROUTE de faire, copier, traduire, utiliser, 
pratiquer, produire, reproduire adapter, publier, communiquer au public par 
quelque moyen ce soit ou développer davantage ce produit, la technologie 
d'arrière-plan et la technologie de premier plan, ou de sous-licencier ces droits à 
l'échelle mondiale de quelque manière qu'INFOROUTE juge nécessaire ou qui 
empêcherait INFOROUTE de conclure une entente avec toute personne autre que 
le QUÉBEC pour l'un ou I' autre de ces droits autres que les droits des tiers sans 
licence. Le QUÉBEC reconnaît que les produits, en tout et en partie, peuvent être 
reproduits, adaptés et distribués (y compris, sans s'y limiter, au moyen de la 
reproduction et de la distribution par voie électronique ou autrement) à des tiers 
qu'INFOROUTE peut déterminer à sa seule discrétion. 

(g) Le QUÉBEC doit, à la demande d'INFOROUTE, confirmer de temps à autre l'octroi 
d'une licence non exclusive à INFOROUTE de tous les droits, titres et intérêts 
afférents à ce produit ou composante de ce produit (à l'exception des droits de 
tiers sans licence), libre de toute réclamation, charge ou rétention de droits par le 
QUÉBEC ou ses représentants. 

11. VÉRIFICATIONS ET CONSERVATION DES DOCUMENTS 

11.1 Vérification et contrôle de l'exactitude des informations fournies 

INFOROUTE peut, à ses frais, moyennant un préavis d'au moins dix jours ouvrables, 
effectuer des vérifications ou des contrôles continus en ce qui a trait au respect de la 
présente entente. Dans le cadre de ces vérifications et contrôles, INFOROUTE convient 
que ses représentants respecteront toutes les lois applicables et les politiques de sécurité 
et de confidentialité du QUÉBEC. Le QUÉBEC reconnait que le gouvernement du Canada 
peut effectuer des vérifications ou des contrôles continus chez INFOROUTE. 

Ce droit de vérification et de contrôle est valide pour une période d'une année après la 
présentation par le QUÉBEC de sa dernière facture relative à la présente entente. 

11 .2 Conservation des documents 

Pendant une période de six ans suivant la résiliation ou l'échéance de la présente entente 
ou une période plus longue exigée par la loi, le QUÉBEC doit conserver tous les registres 
nécessaires pour être en mesure de fournir à INFOROUTE, sur demande, la preuve 
confirmant que les remboursements demandés et obtenus dans le cadre de la présente 
entente l'ont été dans le respect des modalités prévues à la présente entente. 

11.3 Vérificateur général du Canada 

Les parties reconnaissent que le Vérificateur général du Canada pourra procéder, à ses 
frais à une enquête chez INFOROUTE concernant l'utilisation des fonds fédéraux. 
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12. PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS ET DES RENSEIGNEMENTS 
CONFIDENTIELS 

12.1 Protection des renseignements personnels 

Les parties s'engage à respecter toutes les lois applicables en matière de protection des 
renseignements personnels. 

12.2 Protection des renseignements confidentiels 

Une partie pourra de temps à autre communiquer à l'autre partie des renseignements 
confidentiels en vertu de la présente entente. Les renseignements confidentiels n'incluent 
pas un renseignement qui : 

(a) au moment de sa création ou de sa divulgation à une partie par l'autre partie était 
dans le domaine public ou a été créée ou divulguée dans le but de faire partie du 
domaine public; 

(b) après sa divulgation à une partie par l'autre partie, tomberait dans le domaine 
public autrement que par un acte ou une omission d'une partie en violation du 
présent article 12; 

(c) a été divulguée à une partie par un tiers qui a obtenu ce renseignement sans 
aucune restriction de confidentialité; ou 

(d) sous réserve de l'article 12.5, a été développé en toute indépendance. 

Lorsqu'une combinaison de renseignements divulgués comprend des renseignements 
confidentiels et des renseignements non confidentiels, tous les renseignements seront 
considérés comme des renseignements confidentiels. 

12.3 Divulgation aux représentants 

Une partie ne doit divulguer les renseignements confidentiels de l'autre partie à quiconque 
sauf à ses représentants qui sont affectés à l'exécution de la présente entente et qui ont 
préalablement été informé de la nature confidentielle des renseignements divulgués par 
l'autre partie. 

12.4 Divulgation forcée 

Si une partie ou l'un de ses représentants est légalement dans l'obligation de 
communiquer des renseignements confidentiels, cette partie devra en aviser l'autre partie 
afin que cette dernière puisse, si elle le désire, obtenir une ordonnance conservatoire ou 
se prévaloir de tout autre recours utile avant cette communication. Dans tous les cas, 
cette communication doit se limiter à ce qui est nécessaire pour se conformer à l'obligation 
légale. 
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12.5 Droit de propriété des renseignements confidentiels 

Tous les renseignements confidentiels divulgués par une partie à l'autre partie ou aux 
représentants de cette autre partie demeurent la propriété unique et exclusive de la partie 
qui divulgue les renseignements y compris, notamment: 

(a) toutes les idées, tous les concepts, tous les renseignements, tous les secrets 
commerciaux, tout le savoir-faire, toutes les stratégies commerciales et toutes les 
méthodes portant sur les renseignements confidentiels; 

(b) tous documents qui contiennent, comportent ou intègrent des renseignements 
confidentiels pouvant être lus par l'homme ou une machine, y compris, 
notamment, les documents, les ententes, les diagrammes, les tableaux, les 
graphiques, les programmes d'ordinateur, les disquettes et les fichiers 
informatiques; et 

(c) tous les droits exclusifs et droit de propriété intellectuelle relatifs aux 
renseignements confidentiels, indépendamment du fait que ces renseignements 
aient ou non été créés, produits, développés, fabriqués ou rédigés par la partie qui 
divulgue les renseignements ou pour son compte, et indépendamment du fait que 
ces renseignements aient été créés, produits, développés, fabriqués ou rédigés 
avant ou après la date des présentes. 

12.6 Remise des renseignements confidentiels 

Dès qu'une partie en fait la demande, l'autre partie doit lui remettre ou détruire dans les 
plus brefs délais tous les renseignements confidentiels appartenant à l'autre partie en sa 
possession ou en la possession de ses représentants, et ce, dans la mesure où ces 
renseignements ne sont plus requis pour l'exécution des obligations auxquelles chacune 
des parties s'est engagée en vertu de la présente entente. Cette partie doit prendre toutes 
les mesures commerciales nécessaires pour faire en sorte que ses représentants et toute 
autre personne agissant sous sa direction ou son contrôle remettent tous les documents 
contenant des renseignements confidentiels de l'autre partie, y compris toutes les copies, 
toutes les notes, tous les résumés et tous les plans. 

13. COOPÉRATION ET ASSISTANCE 

13.1 Obligations 

D'ici le 1er novembre 2021, le QUÉBEC devra avoir déterminé qui sera le gestionnaire 
opérationnel de la Solution (au sens de la Loi concernant le partage de certains 
renseignements de la santé, RLRQ c. P-9.0001) et de l'organisme public précis avec 
lequel INFOROUTE signera l'entente d'utilisation de la Solution. 

13.2 Autres obligations du QUÉBEC 

(a) Le QUÉBEC fournira à INFOROUTE toutes les informations relatives aux droits 
de tiers sans licence et facilitera l'acquisition de tous les droits des tiers sans 
licence requis par INFOROUTE et les utilisateurs autorisés. 
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(b) Au meilleur de la connaissance des parties, aucun administrateur, dirigeant ou 
employé des parties (ou les membres de leur famille immédiate) n'ont d'intérêt 
dans la présente entente ou dans l'une des opérations projetées dans la présente 
entente. Les parties ne doivent pas entreprendre des activités ni fournir des biens 
et services lorsque ceux-ci créent un conflit d'intérêt, réel ou éventuel, avec 
l'exécution de ses obligations relatives à la présente entente. Aucun membre de 
la Chambre des communes, de l'Assemblée nationale ou du Sénat ne peut 
participer à la présente entente et en tirer un avantage ou bénéfice quelconque, si 
cet avantage n'est pas accessible au public. 

(c) Le QUÉBEC doit inclure la clause suivante (ou similaire) dans toute demande de 
propositions émise par le QUÉBEC uniquement en lien avec la Solution afin de 
permettre aux différentes entités de santé numérique de pouvoir partager et 
bénéficier des projets financés par INFOROUTE : 

« Le fournisseur convient que toute information énoncée dans la 
proposition et/ou tout accord ou contrat résultant du processus de 
demande de propositions doit être disponible non seulement pour le 
QUÉBEC, mais également pour INFOROUTE.» 

Si le fournisseur l'exige, INFOROUTE signera un accord avec le fournisseur pour 
se conformer aux dispositions de confidentialité énoncées dans le cadre de cette 
demande de propositions. 

14. RÉCLAMATION ET INDEMNISATION 

14.1 Indemnisation des parties 

Chaque partie doit défendre, indemniser et dégager de toute responsabilité l'autre partie, 
ses dirigeants, administrateurs, sous-traitants, agents, représentants et/ou affiliés contre 
toutes les pertes, dommages, responsabilités, coûts, amendes, frais, débours, 
réclamations (y compris les tiers), demandes et dépenses (y compris les frais et frais 
juridiques raisonnables) (collectivement, les« pertes ») découlant de ou en relation avec: 

(a) la violation par une partie de l'une de ses déclarations, garanties ou engagements 
contenus dans les présentes; 

(b) tout acte ou omission impliquant de la négligence, de l'insouciance ou une faute 
intentionnelle de la part d'une partie ou de l'un de ses représentants; et 

(c) des blessures corporelles ou des dommages matériels causés par une partie ou 
ses représentants à l'autre partie, ses employés ou agents ou à tout tiers au cours 
de la réalisation ou fourniture des produits par une partie. 

Chaque partie doit prendre toutes les mesures raisonnables pour s'assurer que ses 
représentants indemnisent l'autre partie pour tout dommage que cette partie pourrait subir 
en raison des actions de ses représentants. 

À l'exception de l'indemnité contenue à l'article 14.1 (c) qui sera illimitée, l'obligation d'une 
partie d'indemniser l'autre partie sera limitée au montant total effectivement payé en vertu 
des présentes. 
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14.2 Violation de droit de propriété intellectuelle 

Si une action est intentée contre une partie par un tiers à l'égard de tout produit livré à 
l'autre partie au motif que ce produit viole la propriété intellectuelle de ce tiers, la partie, à 
ses frais, indemnisera et dégagera l'autre partie à l'égard de toutes les pertes subies par 
cette dernière, y compris, sans s'y limiter, toutes les pertes liées au produit ou à la 
propriété intellectuelle s'y rattachant. 

14.3 Avis d'indemnisation 

Chaque partie doit aviser l'autre partie dans les plus brefs délais de toute mise en 
demeure, réclamation , perte, dépense, dommage, action, poursuite ou toute autre 
procédure entamée par quiconque concernant toute affaire découlant de la présente 
entente ( « réclamation ») et l'autre partie doit coopérer avec la partie qui indemnise, à la 
demande et aux frais de la partie qui indemnise, à la défense et au règlement de la 
réclamation. La partie qui indemnise contrôlera la défense et le règlement de la 
réclamation à condition que la partie qui indemnise ne puisse adopter aucune défense ou 
accepter une réclamation ou un règlement qui obligerait la partie indemnisée à admettre 
sa responsabilité ou à payer un montant sans le consentement écrit préalable exprès de 
la partie indemnisée, dont le consentement ne doit pas être refusé sans motif raisonnable. 
La partie indemnisée aura le droit, à sa discrétion et à ses frais, de participer à la défense 
de toute action ou procédure par l'intermédiaire d'un avocat de son choix. 

15. DÉCLARATIONS DES PARTIES 

15.1 Déclarations et garanties d'INFOROUTE 

INFOROUTE déclare et garantit, au mei lleur de sa connaissance, ce qui suit: 

(a) elle a tous les droits, pouvoirs et capacités nécessaires pour s'acquitter des 
obl igations qui lui sont dévolus en vertu de la présente entente; 

(b) la conclusion de la présente entente n'entre pas en conflit avec les modalités ou 
dispositions de contrats auxquels INFOROUTE est partie, n'entra ine pas de 
violation de leurs modalités ou dispositions ou ne constitue pas un défaut en vertu 
de ces contrats ; 

(c) il n'y a pas de privilèges, de réclamations, de charges, de poursuites judiciaires 
ou, à la connaissance d'INFOROUTE, de restrictions, de conventions ou 
d'ententes qui pourraient être incompatibles avec les dispositions de la présente 
entente, en restreindre la portée ou avoir d'autres conséquences sur ces 
dispositions ou sur l'exercice par le QUÉBEC de ses droits; 

(d) le signataire de la présente entente pour le compte d'INFOROUTE est dûment 
autorisé par les mesures internes de cette dernière, la présente entente est 
dûment et valablement conclue par INFOROUTE et constitue une obligation légale 
et valide qui est opposable à lnforoute, conformément à ses modalités; et 

(e) elle est une personne morale régie, en vertu de la Loi canadienne sur les 
organisations à but non lucratif (L.C. 2009, c. 23). 

Entente léaale page 13 sur 39 
LEGAL_l: 69951 181.9 



15.2 Déclarations et garanties du QUÉBEC 

Le QUÉBEC déclare et garantit, au mei lleur de sa connaissance, ce qui suit : 

(a) il a tous les droits, pouvoirs et capacités nécessaires pour s'acquitter des 
obl igations qui lui sont dévolues en vertu de la présente entente; 

(b) la conclusion de la présente entente n'entre pas en conflit avec les modalités ou 
dispositions de contrats auxquels le QUÉBEC est partie, n'entraine pas de 
violation de leurs modalités ou dispositions ou ne constitue pas un défaut en vertu 
de ces contrats; 

(c) le QUÉBEC a tous les droits et l'autorité nécessaires pour produire et compléter 
les produits, pour une utilisation et une réutilisation à l'échelle pancanadienne par 
INFOROUTE et les utilisateurs autorisés, y compris, sans s'y limiter, les droits 
d'autoriser la reproduction, l'adaptation et la télécommunication au public du 
produit et de toute partie ou élément de celui-ci, par le biais des cessions, licences 
et concessions, selon le cas, accordées aux présentes à INFOROUTE; 

(d) le QUÉBEC est l'auteur exclusif, le propriétaire ou le détenteur des droits, selon le 
cas, de toute propriété intellectuelle incluse dans un produit, à l'exception des 
droits des tiers sans licence; 

(e) aucun produit ou composante d'un produit ne contiendra une fonction de 
protection conçue pour empêcher, ou autrement nuire, à son utilisation par 
INFOROUTE ou toute autre personne; 

(f) il n'y a pas de privilèges, de réclamations, de charges, de poursuites judiciaires 
ou, à la connaissance du QUÉBEC, de restrictions, de conventions ou d'ententes 
qui pourraient être incompatibles, entrer en conflit ou interférer avec les 
dispositions de la présente entente, ou de la jouissance par INFOROUTE ou de 
toute autre personne de tout droit sur l'un ou l'autre des produits, à l'exception des 
droits de tiers sans licence; et 

(g) les signataires de la présente entente pour le compte du QUÉBEC sont dûment 
autorisés par la loi, la présente entente a été dûment et valablement exécutée par 
le QUÉBEC et constitue une obligation légale et valide qui est opposable au 
QUÉBEC, conformément à ses modalités. 

16. CESSION 

Les droits et obl igations prévus à la présente entente ne peuvent être, sous peine de 
nullité, cédés, en tout ou en partie, sans le consentement écrit préalable de l'autre partie. 
Les droits et obligations prévus en vertu de la présente entente lient les parties ainsi que 
leurs ayants droit et cessionnaires autorisés respectifs et s'appliquent en leur faveur. 
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17. RÉSILIATION DE L'ENTENTE ET AVIS DE RECTIFICATION 

17.1 Durée de l'entente 

La présente entente sera en vigueur durant le terme à moins qu'elle soit terminée en vertu 
de cet article 17. 

17 .2 Résiliation par INFOROUTE en cas de défaut du QUÉBEC 

En plus des autres droits de terminaison en vertu du droit applicable, INFOROUTE peut 
résilier ou mettre fin à la présente entente immédiatement si : 

(a) le QUÉBEC ou ses représentants violent une disposition de l'article 12 (Protection 
des renseignements personnels et des renseignements confidentiels); 

(b) le QUÉBEC cède la présente entente ou tout accord relatif à un projet sans avoir 
obtenu au préalable l'approbation écrite d'INFOROUTE; ou 

(c) le QUÉBEC lui a présenté des renseignements faux ou trompeurs ou lui a fait de 
fausses représentations. 

17.3 Résiliation par le QUÉBEC en cas de défaut d'INFOROUTE 

Le QUÉBEC peut résilier ou mettre fin à la présente entente immédiatement si : 

(a) INFOROUTE est en faillite ou insolvable, ou prend des mesures pour faire faillite 
volontaire, fait une cession générale au bénéfice de ses créanciers ou propose à 
ses créanciers une entente de restructuration, un concordat ou le réajustement de 
ses dettes ou de ses obligations ou par ailleurs propose de se prévaloir de toute 
loi sur la protection des débiteurs; 

(b) INFOROUTE ou ses représentants violent une disposition de l'article 12 
(Protection des renseignements personnels et des renseignements confidentiels); 

(c) INFOROUTE cède la présente entente ou tout accord relatif à un projet sans avoir 
obtenu au préalable l'approbation écrite du QUÉBEC; ou 

(d) INFOROUTE a présenté au QUÉBEC des renseignements faux ou trompeurs ou 
lui a fait de fausses représentations. 

17.4 Avis de rectification 

Sans limiter les droits des parties, lorsqu'une partie est en défaut de l'une de ses 
obligations, déclarations, garanties ou l'un de ses engagements à la présente entente 
(excepté ceux prévus aux articles 17.2 et 17.3), l'autre partie peut émettre un avis de 
rectification à la partie défaillante faisant état du défaut exigeant rectification ( « avis de 
rectification »). Si la partie recevant l'avis de rectification ne conteste pas son contenu 
dans les cinq jours ouvrables de sa réception , elle doit : 

(a) respecter l'avis de rectification et corriger les défauts mentionnés dans l'avis de 
rectification à la satisfaction de l'autre partie dans les cinq jours ouvrables; ou 
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(b) lorsqu'il est impossible de corriger les défauts mentionnés dans un avis de 
rectification dans les cinq jours ouvrables, fournir un plan de rectification à la 
satisfaction de l'autre partie. 

17.5 Terminaison 

Si la partie recevant un avis de rectification conformément à l'article 17.4 ne le conteste 
pas, ne le respecte pas ou ne fournit pas de plan de rectification dans les cinq jours 
ouvrables, l'autre partie est en droit de résilier sans délai la présente entente sans autre 
mesure ou formalité. 

17.6 Obligations du QUÉBEC au moment de la résiliation 

À la résiliation de la présente entente, le QUÉBEC doit remettre à INFOROUTE : 

(a) un rapport détaillant : l'état d'avancement de la prestation des produits par le 
QUÉBEC et ses représentants à la date de la résiliation; (ii) tous les travaux en 
cours (y compris les notes et les ébauches) et (iii) toute autre information 
demandée par INFOROUTE concernant la livraison des produits, la situation 
financière et les autres performances en vertu de l'entente et du projet; 

(b) les documents qui peuvent être exigés par INFOROUTE pour donner effet à la 
résiliation de la présente entente et aux droits accordés en vertu de la présente 
entente, signés par le QUÉBEC ou ses représentants; 

(c) tous les renseignements confidentiels d'INFOROUTE en la possession du 
QUÉBEC ou de ses entrepreneurs ou de leurs représentants respectifs; et 

(d) l'assurance que le QUÉBEC et ses représentants ont cessé d'utiliser la propriété 
intellectuelle d'INFOROUTE et les renseignements confidentiels d'INFOROUTE 
ainsi que les éléments des produits qui ont été cédés à INFOROUTE 
conformément à la présente entente. 

17.7 Obligations d'INFOROUTE au moment de la résiliation 

À la résiliation de la présente entente, INFOROUTE est responsable du remboursement 
des frais admissibles engagés par le QUÉBEC conformément aux modalités de la 
présente entente jusqu'à la date de prise d'effet de cette résiliation . Il est entendu que la 
résiliation de la présente entente ne dégagera pas le QUÉBEC de ses garanties et autres 
responsabilités relatives aux produits livrés à INFOROUTE avant la date effective de 
résiliation de la présente entente ou en ce qui concerne l'article 23. 

17 .8 Résiliation en sus des autres droits et recours 

Les droits de résiliation exprès prévus à la présente entente s'ajoutent aux autres droits 
et recours que les parties pourraient avoir en vertu de la présente entente, en droit ou en 
équité et n'en limitent pas la portée. 
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17. 9 Droit de propriété intellectuelle survivent la résiliation 

Les cessions, concessions et licences de propriété intellectuelle accordées ou fournies à 
INFOROUTE en vertu des présentes survivront à la résiliation de la présente entente. Le 
QUÉBEC s'engage à faire insérer une telle disposition dans chaque accord qu'il exécute 
avec ses représentants en ce qui concerne le projet. 

18. MODIFICATION DE L'ENTENTE OU ANNEXE 

18.1 Modification à l'entente 

La présente entente ne peut être modifiée que par une entente écrite dûment signée par 
les parties. 

18.2 Modifications aux annexes 

Malgré ce qui précède, un changement aux annexes A (Lancement du projet Prescripîlon 
Québec (Phase 0)), B (Échéancier de remboursement (Phase 0)), C (Énoncé des travaux 
(Phase 0)) et D (Formulaire d'avis) de la présente entente peut être effectué par entente 
écrite mutuelle entre les représentants des parties auxquelles renvoie l'annexe G 
(Modifications aux annexes) à titre de « représentants autorisés ». La nature du projet 
financé présenté à l'annexe A (Lancement du projet Prescripîlon Québec (Phase 0)) doit 
demeurer substantiellement la même et le montant total de remboursements à l'annexe B 
(Échéancier de remboursement (Phase 0)) ne peut pas dépasser la contribution totale 
prévue par INFOROUTE à l'article 6.3. Une fois qu'un changement aux annexes a été 
effectué, une annexe révisée qui intègre ce changement doit être jointe à la présente 
entente, le cas échéant, pour remplacer l'annexe originale ainsi modifiée. Chaque 
amendement à une annexe devra être signé par les représentants autorisés des parties. 
Les représentants dûment autorisés par le QUÉBEC sont désignés à l'annexe G 
(Modifications aux annexes). 

19. AVIS 

Tous les avis, demandes, réclamations et autres communications en vertu des présentes 
doivent être faits par écrit aux personnes désignées à l'annexe D (Formulaire d'avis) et 
sont réputés dûment remis : 

(a) au moment de leur remise, lorsqu'ils sont remis en personne; ou 

(b) lorsque leur réception est confirmée par voie électronique, s'ils sont envoyés par 
télécopieur ou par courriel (dans ce cas , une copie imprimée devant suivre par 
service de messagerie). 

20. RÉSOLUTION DE DIFFÉREND 

Si un différend survient dans le cours de l'exécution de l'entente, les parties s'engagent, 
avant d'exercer tout recours, à rechercher une solution à l'amiable. 

Si ce différend n'est pas résolu par les parties dans le cadre de ce processus, les parties 
peuvent faire appel à un tiers pour les assister dans la recherche d'une solution à 
l'amiable. 
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Si le recours à un tiers échoue, les parties, ce différend pourra être réglé par un arbitre 
unique que les parties conviennent de nommer conjointement. L'arbitrage sera régi par 
les articles 624 et suivants du Code de procédure civile du Québec (RLRQ, c. 25.01 ), et 
la décision de l'arbitre sera sans appel. Les frais d'arbitrage, y compris les honoraires et 
frais de l'arbitre, seront assumés également par les parties. Sauf entente contraire entre 
les parties, cet arbitrage se tiendra à Montréal, au Québec. 

21. COMMUNICATIONS 

Dans le cadre de ses initiatives de communication visant à faire connaitre l'objectif et les 
avantages du déploiement de la Solution, le QUÉBEC accepte de reconnaître la 
contribution financière d'INFOROUTE. 

21.1 Consentement préalable requis 

(a) Les parties doivent obtenir le consentement écrit préalable de l'autre partie avant 
de faire une annonce publique relativement à la signature de la présente entente 
ou à toute partie de celle-ci ( « annonce officielle » ), ce consentement ne devant 
pas être refusé ou retardé de manière déraisonnable. 

(b) Cette exigence ne s'applique pas aux communications (y compris, notamment, les 
publications sur les sites Web) qui sont compatibles avec ou dans le cadre d'une 
annonce officielle préalablement approuvée par les parties. 

(c) Cette exigence ne s'applique pas aux communications requises par la loi ou 
exigées par le gouvernement du Canada en ce qui a trait à INFOROUTE ou le 
QUÉBEC. 

21.2 Utilisation d'une marque de commerce ou d'un logo 

Chaque partie discutera et obtiendra le consentement écrit de l'autre partie avant d'utiliser 
la marque ou le logo de l'autre partie. 

22. RELATION ENTRE LES PARTIES 

Rien de ce qui est contenu dans la présente entente ne doit être interprété comme créant 
entre les parties une relation mandant-mandataire ou employeur-employé, un partenariat 
ou une coentreprise et aucune des parties n'a le droit d'obliger ou de lier l'autre partie de 
quelque manière que ce soit. 

23. MAINTIEN DU CARACTÈRE EXÉCUTOIRE 

Il est entendu que les articles suivants de la présente entente demeureront exécutoires 
malgré la résiliation ou l'échéance de l'entente : les articles 12 (Protection des 
renseignements personnels et des renseignements confidentiels), 14 (Réclamation et 
indemnisation), 20 (Résolution de différend), 21 (Communications), 
28 (Complémentarité), 29 (Délais de rigueur), 30 (Divisibilité: aucune renonciation) ainsi 
que les articles qui, par leur nature, ont pour objet de survivre à la résiliation ou à 
l'échéance de la présente entente. 
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24. CONFLITS DE TRAVAIL 

Les parties ne peuvent être pas tenues responsables des délais ou retards dans 
l'exécution de la présente entente, occasionnés par un conflit de travail, en autant que la 
partie concernée fa it preuve de diligence raisonnable et met en place un plan d'urgence 
pour mitiger l'importance des effets de ce conflit de travail. 

25. FORCE MAJEURE 

Les parties ne peuvent être tenues responsables des dommages causés par les retards 
ou le défaut d'exécution de leurs obligations en vertu de la présente entente si ce délai ou 
défaut est causé par un événement indépendant de leur volonté. Les parties conviennent 
qu'un événement ne pourra être considéré comme indépendant de leur volonté si une 
personne d'affaires faisant preuve de diligence raisonnable dans des circonstances 
semblables et à laquelle incombent des obligations semblables à celles prévues à la 
présente entente aurait mis en place des plans d'urgence pour mitiger l'importance des 
effets de cet événement ou pour les annuler. Sans restreindre le caractère général de ce 
qui précède, les parties conviennent que les cas de force majeure comprennent les 
catastrophes naturelles et les actes de guerre, les insurrections, le terrorisme et les 
menaces d'actes de terrorisme, mais n'incluent pas les pénuries ou les retards se 
rapportant aux approvisionnements ou aux services. Si une partie cherche à s'exonérer 
de ses obligations en vertu de la présente entente en invoquant un cas de force majeure, 
elle doit immédiatement aviser l'autre partie du retard ou de la non-exécution, de la raison 
de ce retard ou de cette non-exécution et de la durée prévue du retard ou de la non
exécution. Si le retard ou la non-exécution réelle ou anticipée dépasse dix jours ouvrables, 
l'autre partie peut immédiatement résilier l'entente moyennant un avis écrit de résiliation, 
et ce droit de résiliation s'ajoute à tous les autres droits et recours de la partie qui résilie 
l'entente, en droit ou en équité. 

26. CONFLIT D'INTÉRÊTS 

Au meilleur de la connaissance des parties, aucun administrateur, dirigeant ou employé 
des parties (ou les membres de leur famille immédiate) n'ont d'intérêt dans la présente 
entente ou dans l'une des opérations projetées dans la présente entente. 

Les parties ne doivent pas entreprendre des activités ni fournir des biens et services 
lorsque ceux-ci créent un conflit d'intérêt, réel ou éventuel, avec l'exécution de ses 
obligations relatives à la présente entente. 

Les parties reconnaissent qu'aucun membre de la Chambre des communes, de 
l'Assemblée nationale ou du Sénat ne peut participer à la présente entente et en tirer un 
avantage ou bénéfique quelconque, si cet avantage n'est pas accessible au public. 

27. DIVULGATION 

Les parties doivent se divulguer sans retard les situations réelles ou éventuelles de conflit 
d'intérêts et respecter toutes les modalités dont elles conviendront, le cas échéant, pour 
régler cette situation. 
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28. COMPLÉMENTARITÉ 

Les parties doivent, à la demande écrite de l'autre partie, entreprendre toute action ou 
signer tous documents raisonnablement requis pour rendre pleinement exécutoires les 
dispositions de la présente entente. 

29. DÉLAIS DE RIGUEUR 

Les délais sont de rigueur en ce qui a trait à l'exécution des obligations prévues à la 
présente entente. 

30. DIVISIBILITÉ: AUCUNE RENONCIATION 

Si une disposition de la présente entente est jugée invalide, nulle ou non exécutoire pour 
quelque ra ison que ce soit, le reste des dispositions demeure en vigueur. La renonciation 
par une partie à invoquer la violation d'une disposition de la présente entente ne constitue 
pas une renonciation à invoquer une autre violation . Aucun retard ou défaut de l'une ou 
l'autre des parties dans l'exercice de leurs droits et recours ne constitue une renonciation , 
sauf disposition contraire expressément prévue à la présente entente. 

31. EXEMPLAIRES 

La présente entente pourra être signée en plusieurs exemplaires par les parties ou au 
moyen d'une signature originale, par DocuSign ou toute autre méthode de signature 
électronique, chacun des exemplaires étant réputé constituer un seul et même acte. 
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ LA PRÉSENTE ENTENTE EN TROIS (3) 
EXEMPLAIRES À LA DATE MENTIONNÉE. 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

Par: 
Nom : 
Fonction : 

Date: 

Par: 
Nom : 
Fonction : 

Date: 

des Services sociaux 
25 mars 2022 

Gilb ar an 
Secrétaire général associé aux 
Relations canadiennes 

28 mars 2022 

INFOROUTE SANTÉ DU CANADA INC. 

Par: 
Nom : Michael Green 
Fonction : Chef de la direction 
Date : Mar 30, 2022 ------------

Par : 
Nom : Michèle Jémus 
Fonction : Chef de la direction financière 
Date : Mar 30, 2022 ------------
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ANNEXE A 
LANCEMENT DU PROJET PRESCRIPTION QUÉBEC (PHASE 0) 

Au cours des dix-huit derniers mois, le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) a procédé à 
un examen et à une analyse de la situation future souhaitée pour la prescription électronique et la 

dispensation des médicaments dans la province. Le résultat de cette activité est la création du Programme 

de Circuit informationnel cible pour la prescription et la dispensation des médicaments au Québec du 

MSSS, qui a pour objectifs d'améliorer la sécurité de l'utilisation des médicaments des usagers, de réduire 

le mauvais usage et les abus de médicaments et, enfin, de favoriser l'efficience des intervenants de santé. 

L'un des plus importants éléments de la concrétisation de cette vision globale réside dans l'implantation 

et le déploiement d'une solution et d'un service d'ordonnance électronique nommé PrescripTlon 1 

Québec, fruit d'une collaboration entre lnforoute et le MSSS, qui sera utilisé pour la prescription 

électronique des médicaments et l'exécution des ordonnances au Québec. 

Le projet sera exécuté selon une approche itérative, dont chaque phase répondra à des priorités. Le projet 

sera globalement réalisé par phases réparties sur plusieurs années. Quatre phases sont actuellement 

prévues dans la feuille de route du projet : Phase O (Lancement : Planification et Conception); Phase 1 

(Acheminement centralisé des ordonnances et communication bidirectionnelle des professionnels); 

Phase 2 (Liaison des informations à une identité d'usager unique); Phase 3 (Participation des usagers aux 

flux de travaux de PrescripTlon Québec). 

La phase O amorcera le lancement d'une initiative de planification de PrescripTlon Québec d'une durée 

de neuf mois, soit d'avri l à décembre 2021, qui permettra d'établir et de détailler la conception du Service, 

en préparation à un lancement prévu pour l'automne 2022. Un financement d'un million de dollars est 

alloué au Québec par lnforoute pour ces activités. 

Les activités de la phase Oseront centrées sur les trois volets suivants : 

• Produit et solution : Identification et documentation des exigences fonctionnelles et techniques 

de la solution PrescripTlon Québec pour son déploiement initial pour la Phase 1; 

o Finaliser et conclure l'entente sur les améliorations du produit PrescripTlon (solution 

développée, maintenue et exploitée par lnforoute) requises pour le déploiement initial 

de la PHASE 1 du service PrescripTlon au Québec; 

o Rédiger et documenter les exigences fonctionnelles de la plateforme de PrescripTlon 

Québec pour le déploiement de la PHASE 1; 

o Rédiger et documenter les spécifications de PrescripTlon aux points de service (DME et 

SIPC); 

o S'engager auprès des fournisseurs des points de service en vue d'évaluer le travail 

nécessaire au développement et à la conformité du déploiement de PHASE 1 du service 

PrescripTlon Québec. 

o Développer la plateforme de PrescripTlon Québec et en assurer la qualité 

• Service et exploitation : Élaboration d'un plan pour le déploiement de la Phase 1 de PrescripTlon 

Québec comprenant une approche d'implantation pour la prestation du Service; un modèle de 

soutien opérationnel et une approche et un plan pour l'exploitation du service au Québec; 
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o Confirmer un modèle de soutien opérationnel pour le Québec, qui couvrira les coûts 

d'lnforoute Santé du Canada en vue d'assurer la viabilité future du service PrescripTlon 

d'une façon juste et équitable; 

o Évaluer les exigences de réglementation concernant l'exploitation du service PrescripTlon 

au Québec et parvenir à un consensus à leur sujet; 

o Évaluer et documenter les exigences de service (incluant le cadre de sécurité et de 

confidentialité) et de soutien nécessaire de la solution technique de PrescripTlon Québec; 

o Dresser un plan de déploiement initial de PrescripTlon Québec qui s'attache aux points 

suivants : mise au point des améliorations nécessaires au produit PrescripTlon; création 

du modèle de prestation des services requis et des exigences de sécurité et de protection 

des renseignements personnels du service proposé; approche de déploiement et 

définition des paramètres propres aux fournisseurs, aux pharmacies et aux cliniques qui 

permettraient d'assurer le succès du projet-pilote. 

• Communications: Documentation d'une stratégie de communication et d'un plan pour mobiliser 

les parties prenantes et les activités connexes. 

o Établir une stratégie et un plan de communication permettant de mobiliser les bons 

intervenants au bon moment; énumérer les activités qui y sont associées. 

La version définitive de la portée, les activités, les échéanciers et les budgets des phases subséquentes 

seront définis dans de futures accords relatifs portant sur les autres phases du projet. 
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Rôles et responsabilités 

Le tableau ci-dessous décrit les principaux rôles et les principales responsabilités du MSSS et d'lnforoute qui 

sont rattachés à la Phase Ode PrescripTlon Québec. 

Éléments clés du projet Responsabilité 

Gouvernance du projet Responsabilité du MSSS, 

Ententes juridiques Cosignataires 

Portée clinique de la Phase 1 (exigences de la plateforme de PrescripTlon 
Responsabilité du MSSS, 

contribution et 
Québec) 

collaboration d'lnforoute 

Responsabilité du MSSS, 

Engagement et communications de PrescripTlon Québec contribution et 
collaboration d'lnforoute 

Portée des fournisseurs des fournisseurs d'application locale de 
Responsabilité du MSSS, 

contribution et 
PrescripTlon Québec (Spécifications) 

collaboration d'lnforoute 

Responsabilité du MSSS, 

Plan de conformité avec la réglementation de PrescripTlon Québec contribution et 
collaboration d'lnforoute 

Responsabilité du MSSS, 

Modèle de soutien opérationnel de PrescripTlon Québec contribution et 
collaboration d'lnforoute 

Plan et exigences du programme de certification des DME et des SIPC de 
Responsabilité du MSSS, 

contribution et 
PrescripTlon Québec 

collaboration d'lnforoute 

Responsabilité du MSSS, 

Plan et modèle de soutien opérationnel du service PrescripTlon Québec contribution et 
collaboration d'lnforoute 

Approche et plan d'amélioration de la situation actuelle (précédant la 
Responsabilité du MSSS 

mise en service de PrescripTlon Québec) 

Plan et approche de déploiement de PrescripTlon Québec pour la 
Responsabilité du MSSS, 

contribution et 
Phase 1 

collaboration d'lnforoute 
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Échéancier général 

L'échéancier général sera dicté par le travail requis afin de produire les livrables tels que spécifiés en annexe C 

(Énoncé des travaux (Phase 0)) et répondant aux dates mentionnées dans l'annexe B (Échéancier de 

remboursement (Phase 0)). 

Il est à noter que la ratification de certains livrables, spécifiquement P-01 et P-03 se trouve sur le chemin 

critique de la phase 1 en conditionnant le début du développement de la version associée à la phase 1 et donc 

la faisabilité de la date de mise en production envisagée de la phase 1. À cet effet, les délais apparaissent de 

rigueur, tout particulièrement pour ces deux livrables-là. 

Évaluation des risques associés au projet 

La phase 0 du projet visera à recenser et s'attarder à l'ensemble des risques ainsi que les mesures de 

mitigation. Les risques suivants ressortent comme dignes de mention à cette étape de démarrage du 

projet : 

• L'échéancier envisagé est conditionné par la validation et confirmation de la portée clinique 

associée à la solution de PrescripTlon Québec en phase 1 (plateforme et spécifications envers 

les fournisseurs de points de service). Deux produits livrables sont donc prévus dans cette 

phase 0 avec des dates précises; 

• Le modèle de recouvrement des coûts d'opération du service a la capacité d'impacter le 

niveau d'adhésion au service et à son utilisation (toute phase confondue). Un produit livrable 

est prévu dans cette phase afin de convenir d'un modèle approprié; 

• La compréhension des restrictions juridiques actuelles requiert un travail d'examen et 

d'identification de voies de passage afin que le service PrescripTlon Québec puisse être 

implanté. Un produit livrable est prévu afin de cheminer et surmonter les restrictions 

juridiques éventuelles; 

• La relation avec les fournisseurs des points de service (DME et SIPC) représente une pierre 

angulaire de ce projet. 

Budget du projet 

Catégorie de coûts 

Ressources de planification 

Dépenses (déplacement et réunion) 

pour la planification 

Budget du MSSS 
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Affectation 
budgétaire ($) 

820 700 $ 

179 300 $ 

1000 000 $ 

Dépense engagée 
par le MSSS? (O/N) 

0 

0 

0 

Remboursable 
par ISC/lnforoute 
Santé du 
Canada?(O/N) 

0 

0 

0 
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ANNEXE B 
ÉCHÉANCIER DE REMBOURSEMENT (PHASE 0) 

Le tableau suivant illustre les montants remboursables associés à l'atteinte des jalons convenus. 

. . . . . 
2021-11-15 0 

2021-06-15 1* 

2021-11-15 2 

2021-06-15 3* 

2021-11-15 4 

2022-02-28 5 

2022-01-31 6 

2022-02-15 7 

2022-02-28 8 

2022-01-31 9 

oomnffi• .. _ 
P-00 - Signature de l'entente 

.... . . . 

P-01 - Documentation sur la portée clinique de la 
Phase 1 (exigences de la plateforme de PrescripTlon) 

P-02 - Plan de communications et d'engagement de 
PrescripTlon Québec 

P-03 - Portée des fournisseurs d'applis locales (FAL) de 
PrescripTlon Québec (exigences requises des FAL) 

P-04 - Plan de conformité réglementaire de 
PrescripTlon Québec 

P-05 - Plan et approche de recouvrement des coûts 
opérationnels et des coûts du service de PrescripTlon 
Québec 

P-06 - Plan et exigences du programme d'homologation 
des DME et des SIP en liaison avec PrescripTlon 
Québec 

P-07 - Modèle et plan de soutien du service 
opérationnel de PrescripTlon Québec 

P-08 - Approche et plan d'amélioration du circuit actuel 
(concernant indirectement PrescripTlon Québec) 

P-09 - Approche et plan de déploiement pour la phase 
1 de PrescripTlon Québec 

Montant Maximum Total de Remboursement par lnforoute (2) 

_ .. 
11,:.t • • -- ..... .. ..i. • ... 

$ 50 000 

$ 200 000 

$ 100 000 

$ 50 000 

$ 100 000 

$ 50 000 

$ 100 000 

$ 100 000 

$ 50 000 

$ 200 000 

$ 1 000 000 

-- - -. . .. . . . .. .. ... 
- .. -• . •••••-~rn 

$ 50 000 

$ 200 000 

$ 100 000 

$ 50 000 

$ 100 000 

$ 50 000 

$ 100 000 

$ 100 000 

$ 50 000 

$ 200 000 

$ 1 000 000 

Le taux maximum quotidien pour les ressources internes ou externes est 1,300 $(Cad), sauf si spécifiquement convenu sous 
forme écrite entre les parties. 

Notes : 

(*) L'astérisque indique que les dates attendues des produits livrables conditionnent l'échéancier du projet 

1. Les montants ci-dessus n'incluent pas les taxes de vente non remboursables. 
2. Le montant maximal remboursable au QC pour chaque année fiscale est le montant atteint par année tel que décrit ci-dessus, jusqu'à 
100% du montant remboursable actuel encouru et le montant total maximal de remboursement($) plus les taxes, telles qu'applicables. Tout 
montant non atteint ou réclamé pour une année fiscale donnée ne sera pas remboursé de façon subséquente par lnforoute. Toutefois, des 
substitutions de livrables entre années fiscales sont acceptables si tant est que les montants totaux indiquées ci-dessus par année fiscale 
ne sont pas dépassés. 
3. À partir de juin 2020, chaque demande soumise pour remboursement doit inclure la confirmation du montant total actuel encouru par le 
Québec. La derniére demande, ainsi que tout trop-perçu dû à lnforoute, doivent être soumis à l'intérieur des 3 mois de la date de fin du 
projet. 
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ANNEXE C 
ÉNONCÉ DES TRAVAUX (PHASE 0) 

Les contacts pour remise et réception de chacun des livrables sont énoncés dans l'annexe D 
(Formulaire d'avis) décrivant les représentants des avis pour les parties. 

Le projet produira les livrables suivants, qui attestent la réalisation des jalons connexes : 

P-00 

P-01 

P-02 

P-03 

P-04 

P-05 

. . 
Signature de l'entente 

Documentation sur la Portée 
clinique de la Phase 1 

Plan de communications et 
d'engagement de 
PrescripT/on Québec 

Portée des fournisseurs de 
points de service pour 
PrescripT/on Québec 

Plan de conformité 
réglementaire de PrescripT/on 
Québec 

Plan et approche de 
recouvrement des coûts 
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• L'entente est signée par les parties 

• Documentation résumant la portée clinique de la Phase 1 

convenue par les parties concernant les exigences 

fonctionnelles requises de la plateforme de PrescripTlon 

Québec. 

• Analyse des principaux intervenants de PrescripTlon Québec 

réalisée 

• Production du Plan de communications et d'engagement de 

PrescripTlon Québec décrivant les activités de 

communications et d'engagement, les tactiques et le 

matériel connexes, les voies de communication, les 

calendriers et les personnes responsables. 

• Documentation des exigences fonctionnelles relativement 

aux spécifications dont doivent tenir compte les fournisseurs 
de points de service telles que définies dans la portée clinique 
de la Phase 1. 

• Analyse et évaluation des dispositions législatives visant à 
confirmer les exigences de conformité avec la réglementation 

de PrescripTlon Québec, par exemple: 

o Résumé des lois, règlements et normes de pratiques qui 

s'appliquent 

o Désignation proposée du service d'lnforoute / de 

PrescripTlon en vertu de la loi québécoise 

o Exigences de conformité en matière de sécurité et de 

protection des renseignements personnels 

o Détermination des prochaines étapes requises en vue de 

la conformité aux exigences réglementaires pour le 

déploiement de PrescripTlon 

• Documentation du plan, des activités requises et des 

intervenants en fonction de la solution recherchée 
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opérationnels et des coûts du • Définition de la solution de rechange consensuelle au sujet 

P-06 

P-07 

P-08 

service de PrescripT/on 

Québec 

Plan et exigences du 

programme de certification 

des DME et des SIPC en liaison 

avec PrescripT/on Québec 

Modèle et plan de soutien du 

service opérationnel de 

PrescripT/on Québec finalisés 

Approche et plan 
d'amélioration 

du financement des coûts reliés à l'exploitation et au soutien 

autonome du service PrescripTlon au Québec 

• Documentation de l'approche d'approbation des 

développements associés à PrescripTlon par les fournisseurs 
des points de service, conformément aux exigences 

d'homologation du Québec et aux exigences du processus de 

conformité du service PrescripTlon d'lnforoute (s'appuyant 

sur la revue concertée de la coordination interne ainsi et de 

la coordination inter volet) 

• Répertoire des changements devant être apportés aux 

exigences actuelles de PrescripTlon aux fournisseurs de 

points de service et/ou au processus visant à répondre aux 

exigences du Québec qui diffèrent des exigences actuelles de 

conformité de PrescripTlon 

• Documentation d'un plan d'application des changements 

recommandés. 

• Analyse des écarts entre les exigences du Québec et le 

modèle d'hébergement actuel de PrescripTlon; 

documentation du résultat de l'examen, et confirmation des 

exigences globales sur la qualité des services; plan de 

réponse aux exigences avant le déploiement du service 

PrescripTlon au Québec 

• Documentation de la proposition relative à la gouvernance 

opérationnelle de PrescripTlon; modèle et processus de 

soutien opérationnel dont : 

• Service de dépannage, gestion des incidents et 

problèmes, gestion des versions et des changements 
• Objectifs de qualité des services (PrescripTlon et 

intégration aux actifs informationnels du Québec, 

lorsque pertinent) 

• Mesure, examen et rapports relatifs à la qualité des 

services, y compris les types de rapports et les exigences 

connexes 

• Production d'un plan documenté d'application du modèle de 

gouvernance et de soutien opérationnel avant le déploiement 

du service PrescripTlon Québec. 

• Documentation du plan et de l'approche d'amélioration 

découlant de l'analyse de certains points pertinents associés 

au cycle actuel de prescription-dispensation au Québec et 

concernant indirectement PrescripTlon Québec. 

• Détails à préciser pour chaque sujet: 
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P-09 Approche et plan de 

déploiement pour la phase 1 

de Prescrip Tian Québec 

• Le problème observé (quoi et pourquoi) 

• L'approche et le plan envisagés pour améliorer la 

situation actuelle (comment et dans quels délais), y 

compris les ressources (humaines et matérielles) qui 

seraient nécessaires et les risques qui y sont associés 

• Documentation de l'approche proposée pour PrescripTlon 

Québec en ce qui concerne le recrutement, l'inscription et la 

planification du déploiement, dont l'inclusion de critères 

concernant le choix, la préparation et l'évaluation des 

endroits où se déroulera le(s) déploiements initiaux 

• Établissement d'un ordinogramme (flux de processus) et des 

valeurs «RACI » du plan de déploiement de la Phase 1 
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ANNEXE D 
FORMULAIRE D'AVIS 

Représentants du projet 

Pour le gouvernement du Québec 

Nom: 
Adresse: 

Téléphone: 
Cellulaire : 
Courriel : 

Louise Fortin 
930 chemin Sainte-Foy 
5ème étage 
Québec (Québec) 
G1S 2L4 

louise.fortin@msss.gouv.qc.ca 

Remise des avis 

Pour le gouvernement du Québec 
Nom : Louise Fortin 
Adresse : 930 chemin Sainte-Foy 

6e étage 

Téléphone: 
Cellulaire : 
Courriel : 
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Québec (Québec) 
G1S 2L4 

louise.fortin@msss.gouv.qc.ca 

Pour lnforoute Santé du Canada 

Nom: 
Adresse: 

Téléphone: 
Cellulaire : 
Courriel : 

Myriam Brel 
1000, rue Sherbrooke Ouest 
Bureau 1200 
Montréal (Québec) 
H3A3G4 -mbrel@infoway-inforoute.ca 

Pour lnforoute Santé du Canada 
Nom: 
Adresse: 

Téléphone: 
Cellulaire : 
Courriel : 

1000, rue Sherbrooke Ouest 
Bureau 1200 
Montréal (Québec) 
H3A3G4 

avec copie à (mais ne constitue pas un avis à): 
Nom : Service juridique 
Courriel : procurement@infoway-
inforoute.ca 
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ANNEXEE 
CERTIFICAT DE REPRÉSENTATION ET DE CONFORMITÉ 

Nous, sous-ministre associé aux technologies de l'information, responsable des technologies 
d'information du Québec et directeur des services financiers et d'affaires, dirigeants dûment 
autorisés du Gouvernement du Québec, appelé «QUÉBEC», confirmons et garantissons que 
toutes les exigences applicables en vertu de l'accord relatif à un projet conclu entre le QUÉBEC 
et INFOROUTE (le [INSCRIRE LA DATE] ou prenant effet le [INSCRIRE LA DATE]) en ce qui a 
trait aux produits ou aux services décrits dans l'énoncé des travaux ont été observées, et que 
tous les frais apparaissant sur la facture ci-jointe sont des frais admissibles, tels que définis aux 
présentes, ayant été supportés et payés par le QUÉBEC. 

Le gouvernement du Québec 

Reno Bernier 
Sous-ministre associé aux technologies de l'information, 
ministère de la Santé et des Services sociaux 
Date: 

Ben Abid Mohamed Nabil 
Directeur général adjoint de la gestion budgétaire et comptable ministérielle 
Date: 
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ANNEXE F 
FORMULAIRE DE FACTURATION 

[À imprimer sur du papier entête du Québec] 
[INDIQUER LA DATE ICI] 

Destinataire : lnforoute Santé du Canada Inc. 

De: 

Objet: 

1000, rue Sherbrooke Ouest, bureau 1200 
Montréal (Québec), H3A 3G4 

À l'attention de : corporatefinance@infoway-inforoute.ca 
Comptes fournisseurs 

Le gouvernement du Québec (le « QUÉBEC ») 

Accord relatif à un projet entre INFOROUTE et le QUÉBEC en date du • 
(I' « accord ») portant le numéro de référence : PRESCNNN 

Paiement fait suite à la signature de l'entente ou remboursement des frais admissibles encourus 
pour la période commençant le [insérer date] jusqu'à et incluant [insérer date]. 

~) DESCRIPTION DU PRODUIT OU DU SERVICE (UTILISER L'IDENTIFICATEUR 
MENTIONNÉ DANS L'ÉNONCÉ DES TRAVAUX OU RÉFÉRENCE À LA SIGNATURE 
DE L'ENTENTE) 

• 
B) MONTANT RÉEL DES FRAIS ADMISSIBLES ENGAGÉS EN •$ 

CE QUI A TRAIT AU PRODUIT OU AU SERVICE OU 
PAIEMENT À ÊTRE REÇU APRÈS LA SIGNATURE DE 
L'ENTENTE 

C) MONTANT MAXIMAL POTENTIEL RECOUVRABLE PAR LE •$ 
QUÉBEC EN CE QUI A TRAIT AU PRODUIT OU AU SERVICE 
(CONSUL TER LE FORMULAIRE D'ÉCHÉANCIER DE 
REMBOURSEMENT DE L'ANNEXE B) 

D) TAUX DE REMBOURSEMENT MAXIMAL D'INFOROUTE •% 
(CONSUL TER LE FORMULAIRE D'ÉCHÉANCIER DE 
REMBOURSEMENT DE L'ANNEXE B) 

È) REMBOURSEMENT MAXIMAL D'INFOROUTE EN TERMES •$ 
ABSOLUS 
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F) 

G) 

H) 

1) 

J) 

K) 

L) 

M) 

N) 

REMBOURSEMENT MAXIMAL RÉEL RECOUVRABLE PAR •$ 
LE QUÉBEC POUR LE PRODUIT OU LE SERVICE 
PERTINENT (CONTRIBUTION PRÉVUE PAR RENVOI AUX 
FRAIS ADMISSIBLES) 

ÉCART ENTREE) ET F) (CE MONTANT PEUT ÊTRE POSITIF •$ 
OU NÉGATIF) 

AFFECTATION D'UN RELEVE DE FACTURATION •$ 
ANTÉRIEUR (SI LE QUÉBEC A RECOUVRÉ MOINS QUE LE 
MONTANT MAXIMAL RECOUVRABLE DANS UN RELEVÉ DE 
FACTURATION ANTÉRIEUR ET QUE CE MONTANT N'A PAS 
ÉTÉ REMBOURSÉ ANTÉRIEUREMENT AU QUÉBEC) 

AFFECTATION A UNE RECLAMATION SUBSEQUENTE (SI •$ 
LE MONTANT RECOUVRÉ PAR LE QUÉBEC DANS LE 
CADRE DE CE RELEVÉ DE FACTURATION EST INFÉRIEUR 
AU MONTANT RÉEL DU PRODUIT OU DU SERVICE) 

TOTAL DES FRAIS ADMISSIBLES REMBOURSABLES AU •$ 
QUÉBEC EN CE QUI A TRAIT AU PRÉSENT PRODUIT OU 
SERVICE 

TOTAL DES TAXES DE VENTE NON RECOUVRABLES •$ 
INCLUSES DANS LES FRAIS ADMISSIBLES AU 
PARAGRAPHE J) Cl-DESSUS 

TPS/TVH PAYABLE PAR INFOROUTE SUR J) (LE CAS •$ 
ÉCHÉANT) 

AUTRES TAXES DE VENTE PROVINCIALES PAYABLES PAR •$ 
INFOROUTE SUR J) (LE CAS ÉCHÉANT) 

MONTANT TOTAL À PAYER PAR INFOROUTE (J)+L)+M)+H- •$ 
1)) 

NOTE: 

LES MODALITÉS DE PAIEMENT DE LA PRÉSENTE FACTURE SONT PRÉVUES AU 
CONTRAT. TOUS LES TERMES UTILISÉS DANS LA PRÉSENTE FACTURE QUI NE 
SONT PAS DÉFINIS AUX PRÉSENTES ONT LE SENS QUI LEUR EST ATTRIBUÉ AU 
CONTRAT. 

Le gouvernement du Québec 

Par: 
Nom: 
Fonction: 
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ANNEXE G 
MODIFICATIONS AUX ANNEXES 

Le but de la présente annexe est de permettre d'apporter, conformément à l'article 18.2 de la 
présente entente, certaines modifications aux annexes A (Lancement du projet Prescripîlon 
Québec (Phase 0)), B (Échéancier de remboursement (Phase 0)), C (Énoncé des travaux (Phase 
0)) et D (Formulaire d'avis) de l'entente, sans que les principes qui ont permis l'acceptation de 
l'entente elle-même ne puissent être modifiés, notamment quant à la nature du projet, de la portée 
de la reddition de compte et du financement global octroyé par lnforoute. 

Les détails entourant toute modification devront être à la convenance des parties et être autorisés 
par les représentants autorisés suivants : 

QUÉBEC: Le sous-ministre associé à la Direction générale des technologies de l'information du 
ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS). 

Entente léaale page G-34 sur 39 
LEGAL_ l :69951 181.9 



ANNEXE H 
FRAIS ADMISSIBLES 

Les frais admissibles sont établis conformément aux critères generaux et aux restrictions 
suivantes. Les frais admissibles s'entendent des frais directs raisonnables engagés et versés par 
le QUÉBEC ou ses entrepreneurs qui se rapportent directement au projet et qui sont décrits plus 
en détail dans le budget détaillé approuvé et l'énoncé des travaux, tels que spécifiés à l'annexe B 
(Échéancier de remboursement (Phase 0)) et à l'annexe C (Énoncé des travaux (Phase 0)), 
lesquels remplissent les critères suivants : 

Les frais admissibles : 

i) doivent être calculés en fonction des frais réels engagés et ne doivent pas être fondés sur 
des estimés, la valeur théorique, la valeur au marché ou autre fondement; 

ii) ne doivent pas inclure des frais d'intérêts, des frais de paiement en retard, des amendes 
ou d'autres paiements, charges ou frais semblables engagés par le QUÉBEC ou pour son 
compte; 

iii) doivent être nets de tout abattement, rabais, réfaction ou disposition semblable qui 
diminue effectivement les coûts réels du QUÉBEC; 

iv) ne doivent pas inclure des taxes de vente recouvrables; 

v) doivent inclure uniquement les frais de déplacement ou de séjour appropriés engagés par 
le QUÉBEC ou pour son compte, directement reliés au projet, et qui respectent la politique 
de remboursement des frais et des frais de déplacement du QUÉBEC ; la politique relative 
aux frais de déplacement sera définie dans le cadre du budget détaillé approuvé; 

vi) n'incluent pas les frais généraux sauf si les parties ont expressément convenu par écrit 
qu'ils doivent être considérés comme des frais admissibles dans le cadre de la charte de 
projet ou du budget détaillé approuvé; 

vii) n'incluent pas les frais relatifs aux employés du QUÉBEC, engagés en ce qui a trait au 
projet, sauf si les parties ont convenu dans la charte de projet ou dans le budget détaillé 
approuvé que ces frais seront considérés comme des frais admissibles, auquel cas, leur 
remboursement sera fondé sur la quote-part proportionnelle des coûts de main-d'œuvre 
réels relatifs aux employés qui travaillent directement sur le projet, comme il est prévu 
dans les livres de paie applicables du QUÉBEC; 

viii) n'incluent pas les frais engagés par les entrepreneurs du QUÉBEC relativement au projet, 
sauf si les parties ont convenu dans la charte de projet ou le budget détaillé approuvé ou 
subséquemment par écrit dans un amendement à l'entente que ces frais doivent être 
considérés comme des frais admissibles; 

ix) n'incluent pas les frais d'exploitation ou d'entretien associés à tout système actuel ou futur 
ou aux autres produits ayant trait au projet; 

x) n'incluent pas les frais et débours légaux ou professionnels du QUÉBEC; et 
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xi) n'incluent pas les frais relatifs au lobbying relativement au projet. 

Conditions préalables au remboursement : 

INFOROUTE convient de rembourser les frais admissibles, sous réserve des modalités prévues 
dans la présente entente, si toutes les conditions suivantes ont été remplies : 

i) les frais présentés aux fins de remboursement sont des frais admissibles; 

ii) un certificat de représentation et de conformité selon la forme prévue pour chaque produit 
des travaux a été remis par le QUÉBEC à INFOROUTE. Les parties doivent convenir de 
temps à autre des documents justificatifs appropriés; et 

iii) le sous-ministre associé responsable du projet au MSSS a remis un avis d'acceptation 
relativement aux produits des travaux décrits dans l'énoncé des travaux applicables. 

Report des frais admissibles 

Si les frais admissibles de produits des travaux particuliers devant être remboursés au QUÉBEC 
dépassent l'enveloppe budgétaire des produits des travaux pertinents, le QUÉBEC pourrait 
reporter l'écart et l'appliquer à une facture antérieure ayant trait à ce projet ou reporter l'écart à 
une facture postérieure ayant trait à ce projet, si le remboursement de celle-ci par INFOROUTE 
a été inférieur à l'enveloppe budgétaire des produits des travaux pertinents qui y étaient 
mentionnés, à condition, cependant, qu'à aucun moment, les paiements d'INFOROUTE au 
QUÉBEC à l'égard des produits des travaux ne dépassent son obligation de remboursement 
totale relative à ce projet comme il est prévu dans l'échéancier de remboursement applicable. 

Si, pour un projet donné, les frais admissibles pour des produits des travaux particuliers sont 
inférieurs à l'enveloppe budgétaire des produits des travaux pertinents, le QUÉBEC pourrait 
reporter l'écart et le totaliser en ce qui a trait à des produits des travaux alloués subséquemment 
pour ce projet, à condition, cependant, qu'à aucun moment les paiements d'INFOROUTE au 
QUÉBEC à l'égard des produits de travaux ne dépassent son obligation de remboursement totale 
relative à ce projet comme le prévoit l'annexe de remboursement applicable. 

Orientations d'INFOROUTE en matière d'admissibilité 

Frais admissibles reliés aux projets d'investissement - lnforoute Santé du Canada - Mai 2006 

PRINCIPES FONDAMENTAUX 

Frais admissibles : 

• frais nécessaires à la réalisation du projet; 
• solutions réutilisables/reproductibles; 
• frais nécessaires à la mise en œuvre de solutions propres au projet. 

Frais non admissibles : 

• éléments exclus en vertu de l'accord de financement d' INFOROUTE (p. ex. la 
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maintenance); 
• éléments non conformes aux normes pancanadiennes de OSE; 
• éléments uniques ou exclusifs à une seule mise en œuvre; 
• frais relatifs à des applications/modalités cliniques de point de service; 
• frais qui se poursuivront après l'achèvement du projet. 

Les approbations de projets et l'admissibilité des frais sont assujetties au processus 
d'approbation d'INFOROUTE. Les exceptions sont traitées au cas par cas et assujetties au même 
processus d'approbation. 

FRAIS GÉNÉRAUX 

Frais admissibles : 

• frais de déplacement et autres frais pour l'équipe de projet; 
• frais de location d'installations et d'équipement liés au projet; 
• formation (cours, séminaires) de l'équipe de projet; 
• partie non remboursable des taxes sur les frais admissibles. 

Frais non admissibles : 

• coûts des mesures d'incitation à l'utilisation; 
• frais financiers (p. ex. : les frais d'intérêt); 
• coûts de maintenance; 
• coûts d'exploitation. 

COÛTS LIÉS AU MATÉRIEL ET AU LOGICIEL 

Frais admissibles : 

• logiciel d'application propre à un domaine; 
• installation et configuration; 
• logiciel requis pour l'intégration avec les registres clients/intervenants et les services de 

confidentialité et de sécurité; 
• systèmes d'exploitation; 
• serveurs (matériel); 
• serveurs (de base, p. ex. : SGBD, application, Web); 
• stockage Uusqu'à l'utilisation prévue pour trois ans). 

Frais non admissibles : 

• sauvegarde (hors ligne); logiciel d'ordinateur de bureau; 
• ordinateur de bureau; 
• logiciel frontal (logiciel d'ADT, SIL, logiciel de gestion des dossiers des patients ou autres 

logiciels qui ne sont pas propres au programme ou à la solution); 
• logiciel générique; 
• infrastructure Tl/SI (centre de données, UPS, génératrice, serveurs génériques); 
• maintenance; 
• réseau; 
• périphériques; 
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• outils de productivité (portatifs, assistant numérique, BlackBerry, etc.); 
• logiciel d'application pour solution (quand la solution a déjà été développée et est 

disponible gratuitement); 
• logiciel utilitaire; 
• systèmes de vidéoconférence (sauf ceux pour la télésanté). 

COÛTS LIÉS À L'ÉQUIPE DE PROJET/AUX SERVICES PROFESSIONNELS 

Frais admissibles : 

• analyse; 
• évaluation des avantages; 
• gestion du changement; 
• mise en œuvre; 
• installation et configuration; 
• intégration (incl. connectivité des applications reliées à des composantes propres à un 

programme); 
• intégration avec les registres clients/intervenants et les services de 

confidentialité/sécurité; 
• approvisionnement conjoint (multi-admin.); 
• gestion du savoir; 
• planification; 
• évaluation des ÉFVP; 
• production des livrables; 
• gestion de projet; 
• recrutement; 
• mise à l'essai; 
• formation des formateurs. 

Note : En aucun cas les taux remboursables ne doivent dépasser 1 300 $/jour 

Frais non admissibles : 

• approvisionnement personnalisé (approvisionnement relatif à une seule administration, 
ne s'appliquant pas à d'autres administrations); 

• rémunération des cadres; 
• services juridiques (autres que ceux liés à un approvisionnement conjoint, une ÉFVP, une 

entente de services partagés ou une entente sur les niveaux de service); 
• maintenance; 
• exploitation; 
• gouvernance du projet/temps du comité de direction et les dépenses connexes (sauf si 

les membres du comité de direction contribuent substantiellement à la création de 
livrables et à l'exécution de la portée du projet, tel que la prestation d'expertise). 

Note 

Tous les autres coûts admissibles doivent être mutuellement approuvés par écrit par les deux 
parties. Les coûts doivent être nets de tout abattement, rabais, réfaction ou disposition semblable 
qui diminue effectivement les coûts réels. 
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ANNEXEI 
DROITS DE TIERS SANS LICENCE 

[Description des droits des tiers sans licence incluant le nom légal de ce tiers et la 
description des droits qu'il détient. Cette description doit être complétée par le QUÉBEC. 

AUCUN 
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